
MINISTERE DE LA PECHE 
ET DE L'ELEVAGE 

SECRETARIAT GENERAL 

DIRECTION GENERALE DES PECHES 

CJ 

ET DE L'AQUACULTURE 

Vu Ja Constitution : 

000005 
Arrêté t1° _ . ................... . . fi\,f PE/SG/DGPA 
portant cré.:ltion, composition. organisation et 

fonctionnement des Commissions consultatives pour 

l'aménagement des pêcheries en Répubiique Gabonaise 

Le Ministre d ' Etat, Ministre de la Pêche et del' Elevage 

Vu le décret n"00JJ/PR du 24 jamicr 2014 poI1ant nomination du Premier 
Ministre. Chef du Gouvernement : 

Vu le décret n'0487/PR/PM du l I septembre 20 l 5 fixant la composition du 
Gouvernement de la République : 

Vu la lei n·-' 1 5/2005 du 8 aoüt 200.5 portant Code <les Pêches et de 

l' Aquaculture en République Gabonaise; 

Vu la loi n"0:20/2005 du J janvier 2005 fixant les règles de création, 
d'organisation d tk gestion des Servict:s de l'Etat 

Vu ln loi n° l 0-63 du l 2 janvier 1963 portant Code ck la Marine Marchande 
gabonaise; 

Vu le dicret n" 0579/PR/ /v[PE du JO :\o\<:'.'mbrc 20 15 fixant lc5 condi tions et 
ks mu<lalité~ d'exen.:il:c Je la pèche en R:5publiquc Cabonai se ; 



Vu Je décret n°000J78/PR/ MFPRAME Ju 26 mai 2000 portant création, 

attributions. organisation d fonctionnement des inspections générales des 
services des Ministères ; 

Vu le décret n°03J4/PR/MAEPDR du 28 février 2013 portant attributions et 

réorganisation du Ministère de r Agriculture. <le i' Elevage, de la Pêche et <lu 
Développement Rural : 

Vu le tlécret n°0373/ PR/M/\EPS1\ du 21 octobre 2014 portanl réorganisation 
de .la D.irecti.on Générales des Pêches et de I' Aquaculture ; 

Vu le décre-: n°0 3 75/PRJMAEPSA du 21 octobre 2014 portant c-èation et 
organisation dt: !'Agence Nationale des Pêches et ,de l'Aquacultun: : 
' 

Vu .le décrc:t n°312/PR/NIRIC du 25 septembre 2014 portant création et 
organisation de Conseil National de la Mer : 

Vu !e Règlement n°008/12-UE/\C-088-CM-23 du 22 juillei 2012 portant 
adoption du Code Communautaire de la Marine Marchande : 

Vu les nécessités <le s~rvice : 

ARRÊTE: 

Article 1 : Le présent arrèté. pris en application des dispositions des articles 12 et 13 de la loi 

11° l 5/1005 du S août 2005 susvisée. porte créat ion. composition, organisation et 

fonctionnement des Commissions consultati vcs pour l 'aménagcrnent des pêcheries en 
République Gabonai:;e. 

Chapitre! : De la créa tion et <les attributions 

Article 2 : li es t créé pour chaque plan tÏarnénagcmen t des p~cherics en République 
Gabonaise, une Commission consul tative. ci-apr<;s <lénomméc la Commiss ion. 

Article J : La Commission ,.:sr un c:..idrc de consu ltation Jcs différemcs catégüïies 
socioprofessionnelles concernér~s. des experts et institutions scicnti tiques agréés . 

Article ~: Dans le cadre lk l'élaboration d ' un p!,rn d ':m1énagcmcnt d-:s pccneries. 
t·administration vcilk ù lJ tîabilité <les informations de base i~t au rcspt::ct Jes normes 
techniques y relatives, 

A cette tin, elle est tenue de cons,ilkr. pom Jvi~. les è •:pcrts et institutions scic:ntifiquès Vis~s 
ci-dessus , 

Î 
.;., 



Ces avis, qui s'imposent à l'administration, peuvent être assortis d'amendements. 

Article 5 : La Commission est chargée : 

d'examiner, et Jè rèCommander des amendements. s'i l y a lieu, les plans d'aminagemen t 
des pêcheries : 

d'assurer toute autre mission que le Ministre voudrait bien lui confier dans le même 

secteur. 

Chapitre H : De la composition <le la Commission 

Article 6 : Pour chaque plan d 'aménagemè:!:!., la Commission comprend : 

un représentant de !a Direc1ion Géncrale des Pêches et de l'Aquaculture; 

un représenta.nt de la Direction Générale de !'Agence Nationale des Pêches et de 
1' Aquaculture ; 

un représentant du Secrétariat permanent du Consei ! National de la Mer ; 

un représentant <lu Minjstère de la Recherche Scientifique : 

un représentant du Syndicat dc:s annat1~urs : 

un représentant des Coopérative s des pêcheurs artisans ; 

un représentant des CoopératÎ\'<.!S des mareyeurs : 

un représentant de la collectiYité local~ du resson : 

quatr~ représ~mants à parité d'hommes et de kmrn6 Lies populatiofü riveraines des 
zones rurales : 

quatre représentants à parité d 'hommes cc de krnmes des populations riveraines des 
local ités : 

un représentant des ONG locales œuvraot <lans le secteur pêche. 

A rticle 7 : Les représentants des populations rivcrainèS <les zones rurales sont désignés par un 
co l!cge de chefs de can ton et de chefs <le regroupement. 

L..:s représentants d..:s populaci_uns riveraine, des localit~:, sont J-:signl;S par un collège Je chefs 
de quart ier. 

Artidc 8: Une liste des membres de la commission doit être établ it localement dans tous k s 
cas. 

Article 9 : ./\ la ckmanJ.: ùu représentant local de !'Agence nationale: des p0ches e t de 

!'Aquaculture. les collèges pn.:\ u.~ ci-d<.'ssus se r..:unisscnt sur convo.:ation du Prd~t. du Sous­

Préfet ou du l\'lain: concerné. 

Article 10 : La fonction lie m~mbr,;s ,ks :::oll~gcs visés ù l'artick 6 t:i -ckssus n'ouvr:: p:!s droir 

à r~munération. Toutdois, les frais de Lr·ansport. J,.: rcstaurncion èt ù'hJbergeme nt. s 'il y a lku. 

sont pris en charge pm le bu<lgL'( dé i' .'\ gt:ncl' '.'lationak des Pêchés d c!c !'Aquaculture . 
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Chapitre UI : De l'organisation e! du fonctionnement 

Article 11 : La Commission est présidée par le représentant de 1a Direction Générale des 
Pêches et de I' Aquaculture qui fixe !'ordre de jour et informe l'autorité. 

Article 10 : Les membres de la Commission sont convoqués deux semaines au moins avant 

la réunion. 

En cas d'c;mpêchement d'un membre. celt.:.~i peut être représenté par une personne de son 

choix dûment mandatée. 

Article 11 : Le Président peut, à son iniüarive ou à la demande des 2/3 des membres de la 

Commission. convier, en tant que de besoin, toute personne ressource aux travaux de la 
réunion. 

Article 12 : La Commission se réunit et statue valablement à la majorité des 2/3 de ses 
membres. 

Article 13 : Le President est assisté d·un ~rétariat assuré par le représentant de !'Agence 
Nationale des Pêches et de I' Aquaculture. 

Article 14 : Le secrétaire est notamment chargé : 

d'établir et de ventiler les convocations. l'ordre du jour des réunions et tous autres 
documents: 

de dresser et ventiler les rapports des réunions de la Commission. 

Article 15 : Les membres de la Commission. y compris !e représentant des experts, ont voix 

consultative. Toutefois, en cas de désaccord, ils peuvent émettre des avis motivés annexés au 
rappon. 

Articfo 16 : La fonction de membre de la Commission n'est pas rémunérée. Toutefois, elle 

peut donner lieu à des jetons de présence dont les modalités de payement som définies par 
l'Administration des pêches. 

Article 17 : La fonction de membre de la Commission prend fin par décès, révocation ou 
démission. 

Chapitre J \' : Des dispositions diverses et finales 

Article 18: Les fonds nécessaires :.iu fonctionnement de la Commission sont alloués par le 
Ministère en charge des pêches. 
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Article 19 : Le présent arrêté, qui prend effet à compter de la date de signature, sera enregistré, 

publié selon la procédure d'urgence et communiqué partout où besoin sera. 

fait à Libreville, le 15 JAÎ20J§ 
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